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DEDICACE 

 

À tous ceux qui croient que l'Europe n'est pas seulement un projet économique, mais une 

aspiration humaine à la paix, à la démocratie et à la solidarité transnationale. Aux chercheurs, 

décideurs et citoyens qui œuvrent pour une Union plus juste, plus résiliente et plus proche de 

ses peuples. 

 

PREFACE 

 

L'Union européenne traverse une période de recomposition historique. Entre héritage 

fondateur, crises multidimensionnelles et incertitudes géopolitiques, le projet européen se 

trouve à un carrefour existentiel. Cet ouvrage ne vise ni à prophétiser un effondrement, ni à 

célébrer une résilience automatique. Il propose une analyse rigoureuse, pluridisciplinaire et 

empiriquement fondée des dynamiques qui façonnent l'avenir de l'intégration européenne. 

 

La méthodologie mobilisée combine l'histoire institutionnelle, l'économie politique, le droit 

communautaire, les relations internationales et la prospective stratégique. Chaque chapitre 

articule une question de recherche centrale, des sources primaires vérifiables, des indicateurs 

quantitatifs traçables et une réflexion sur les biais méthodologiques potentiels. L'objectif est de 

produire un référentiel académique utile aux chercheurs, aux décideurs publics et aux citoyens 

engagés dans le débat européen. 

 

Ce livre s'adresse à ceux qui refusent les simplifications idéologiques et cherchent à 

comprendre, avec nuance et profondeur, les conditions de possibilité d'une Europe capable de 

relever les défis du vingt et unième siècle. 

 

INTRODUCTION GENERALE 

 

Importance de l'étude et motivations scientifiques et politiques 



- Contexte : multiplication des crises (financière, migratoire, sanitaire, géopolitique) et remise en 

question du modèle d'intégration 

- Objectif : produire une analyse prospective rigoureuse, distincte du plaidoyer politique ou du 

déterminisme historique 

- Public cible : chercheurs en études européennes, décideurs institutionnels, étudiants en 

sciences politiques et droit communautaire 

 

Méthodologie de recherche 

- Pluridisciplinarité : articulation entre histoire, économie, droit, science politique et relations 

internationales 

- Analyse comparative : mise en perspective avec d'autres expériences d'intégration régionale 

et de désintégration historique 

- Modélisation scénaristique : construction d'hypothèses structurées, test de sensibilité et 

analyse contrefactuelle 

- Transparence des données : documentation des sources, versions des bases de données et 

dates d'extraction (standard de reproductibilité) 

 

Délimitations et problématique centrale 

- Périmètre : Union européenne à vingt-sept, avec références comparatives aux élargissements 

passés et aux relations avec les pays candidats 

- Problématique : dans quelles conditions structurelles l'Union européenne peut-elle transformer 

ses vulnérabilités en capacités d'adaptation, et quels scénarios de trajectoire institutionnelle 

sont politiquement et juridiquement viables à l'horizon 2040 ? 

 

Définition des concepts clés 

- Intégration : processus d'harmonisation normative, de mutualisation souveraine et de 

construction d'autorité supranationale 

- Fragmentation : désalignement politique, hétérogénéité réglementaire croissante et risques de 

retrait partiel ou de différenciation non coordonnée 

- Résilience institutionnelle : capacité d'un système à absorber les chocs, à apprendre des 

crises et à se réformer sans perdre sa cohérence fondamentale 

- Europe à plusieurs vitesses : différenciation institutionnelle encadrée permettant des rythmes 

d'intégration variables selon les domaines et les États volontaires 

 

Structure de l'ouvrage et plan des parties 

- Première Partie : Fondements historiques et évolution institutionnelle 

- Deuxième Partie : Défis structurels et contemporains 

- Troisième Partie : Scénarios futurs et analyse comparative 

- Quatrième Partie : Conséquences mondiales et recommandations politiques 

 

PREMIERE PARTIE : FONDEMENTS HISTORIQUES ET EVOLUTION INSTITUTIONNELLE 

 

Cadre théorique de la partie : Néofonctionnalisme versus intergouvernementalisme. Cette partie 

mobilise les débats classiques de l'intégration européenne (Haas, Hoffmann, Moravcsik) pour 



analyser comment les compromis entre logique supranationale et souverainetés nationales ont 

façonné l'architecture institutionnelle actuelle. 

 

CHAPITRE UN : De l'idée européenne à la réalité institutionnelle 

 

Question centrale : Comment les traumatismes de la Seconde Guerre mondiale ont-ils catalysé 

la création des premières institutions supranationales ? 

 

Sources prioritaires : Archives de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 

mémoires de Robert Schuman et Jean Monnet, traités de Paris (1951) et de Rome (1957), 

documents du Congrès de La Haye (1948). 

 

Indicateurs quantitatifs : Volume des échanges intra-européens (1950-1960), évolution de la 

production sidérurgique et charbonnière, taux de croissance économique comparé dans 

l'espace CECA. 

 

Biais à anticiper : Lecture téléologique interprétant les premiers pas comme une marche 

inéluctable vers la fédération ; sous-estimation des alternatives historiques (confédération, 

simple zone de libre-échange). 

 

Structure argumentative : Contexte géopolitique post-conflit et volonté de paix par 

l'interdépendance ; négociations fondatrices et compromis entre souverainetés ; consolidation 

progressive du marché commun ; rôle des élites technocratiques et des réseaux 

transnationaux. 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau chronologique des traités fondateurs ; carte des 

États membres de la CECA en 1952 ; graphique de l'évolution des échanges intra-

communautaires (source : Eurostat, série historique [ext_lt_intratrad], extraite le 15 mars 2025). 

 

CHAPITRE DEUX : Le parcours contractuel et les élargissements successifs 

 

Question centrale : Comment les révisions traitées et les vagues d'adhésion ont-elles 

transformé la nature politique de l'Union ? 

 

Sources prioritaires : Textes des traités de Maastricht (1992), Amsterdam (1997), Nice (2001) et 

Lisbonne (2009) ; rapports de la Commission sur l'élargissement ; avis de la Cour de justice sur 

la personnalité juridique de l'Union. 

 

Indicateurs quantitatifs : Nombre d'États membres par décennie ; poids démographique et 

économique cumulé ; évolution du budget communautaire en pourcentage du revenu national 

brut communautaire. 

 



Biais à anticiper : Sous-estimation des asymétries économiques post-2004 et des tensions 

identitaires liées à l'intégration rapide ; surévaluation de l'homogénéité politique comme 

condition préalable à l'élargissement. 

 

Structure argumentative : Logique géopolitique des élargissements (stabilisation du voisinage, 

promotion démocratique) ; réformes institutionnelles induites par l'augmentation du nombre 

d'États ; crises comme accélérateurs d'adaptation (convention sur l'avenir de l'Europe, 

conférence intergouvernementale). 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau des élargissements successifs avec dates 

d'adhésion et critères de Copenhague ; graphique de l'évolution du PIB communautaire par 

élargissement (source : Eurostat, dataset [nama_10_gdp], extraite le 20 mars 2025). 

 

CHAPITRE TROIS : Architecture de la gouvernance européenne et mécanismes décisionnels 

 

Question centrale : Comment l'architecture décisionnelle équilibre-t-elle souveraineté nationale 

et efficacité supranationale ? 

 

Sources prioritaires : Jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (arrêts 

Costa/ENEL, Van Gend en Loos, Kadi) ; rapports annuels de la Banque centrale européenne ; 

études du Parlement européen sur la légitimité démocratique. 

 

Indicateurs quantitatifs : Taux de transposition des directives par État membre ; fréquence des 

recours au veto ou à la clause de frein d'urgence au Conseil ; taux de participation aux élections 

européennes par cycle électoral. 

 

Biais à anticiper : Confondre complexité procédurale avec inefficacité structurelle ou absence 

de volonté politique ; négliger les mécanismes informels de coordination (Eurogroupe, comités 

des représentants permanents). 

 

Structure argumentative : Répartition des compétences entre Union et États membres (principe 

d'attribution, subsidiarité, proportionnalité) ; primauté du droit communautaire et rôle de la Cour 

de justice ; limites du modèle technocratique et pistes de responsabilisation démocratique 

(initiative citoyenne européenne, rôle accru du Parlement). 

 

Encadré Données clés et sources : Schéma du processus législatif ordinaire ; tableau des taux 

de transposition des directives par domaine politique (source : Tableau de bord du marché 

intérieur, Commission européenne, édition 2024). 

 

DEUXIEME PARTIE : DEFIS STRUCTURELS ET CONTEMPORAINS 

 

Cadre théorique de la partie : Constructivisme et légitimité démocratique. Cette partie s'appuie 

sur les approches constructivistes (Checkel, Risse) et les théories de la légitimité (Scharpf, 



Follesdal) pour analyser comment les identités, les normes et les perceptions de justice 

influencent la capacité de l'Union à gérer les crises contemporaines. 

 

CHAPITRE QUATRE : Intégration économique et crise de la zone euro 

 

Question centrale : Pourquoi la conception initiale de l'union monétaire générait-elle des 

vulnérabilités structurelles face aux chocs asymétriques ? 

 

Sources prioritaires : Rapports du Mécanisme européen de stabilité ; données Eurostat sur les 

déséquilibres macroéconomiques ; analyses du Fonds monétaire international sur la 

gouvernance de la zone euro. 

 

Indicateurs quantitatifs : Écarts de taux de chômage entre États membres ; ratios dette publique 

sur produit intérieur brut ; balances commerciales intra-zone et compétitivité-prix. 

 

Biais à anticiper : Diaboliser la rigueur budgétaire sans reconnaître les asymétries de 

compétitivité initiales ; inversement, attribuer toutes les difficultés à des facteurs externes en 

négligeant les défauts de conception institutionnelle. 

 

Structure argumentative : Design monétaire incomplet (union monétaire sans union budgétaire 

ni bancaire initiale) ; propagation des crises souveraines et mécanismes de contagion financière 

; réponse institutionnelle (Fonds européen de stabilité financière, Mécanisme européen de 

stabilité, union bancaire) ; perspectives d'union budgétaire et instruments de stabilisation 

macroéconomique. 

 

Encadré Données clés et sources : Graphique des spreads obligataires souverains (2010-2024) 

; tableau des soldes budgétaires structurels par État membre (source : Eurostat, dataset 

[gov_10dd_edpt1], extraite le 25 mars 2025). 

 

CHAPITRE CINQ : Migrations, frontières et crise de légitimité politique 

 

Question centrale : Comment la gestion des flux migratoires a-t-elle mis à nu les limites du 

modèle Schengen-Dublin ? 

 

Sources prioritaires : Règlements Dublin III et IV ; rapports du Haut-Commissariat des Nations 

unies pour les réfugiés et de l'Organisation internationale pour les migrations ; données de 

Frontex sur les franchissements illégaux des frontières ; jurisprudences nationales et 

européennes sur le droit d'asile. 

 

Indicateurs quantitatifs : Nombre de demandes d'asile par pays de première entrée ; taux de 

relocalisation effective dans le cadre des mécanismes de solidarité ; coûts opérationnels des 

agences de garde-frontières. 

 



Biais à anticiper : Confondre sécurité des frontières et fermeture humanitaire, ou inversement ; 

négliger les dimensions démographiques et économiques structurelles des flux migratoires. 

 

Structure argumentative : Défaillances du principe de premier pays d'entrée et pressions 

disproportionnées sur les États périphériques ; tensions entre solidarité européenne et 

souveraineté nationale en matière de contrôle frontalier ; réformes récentes (Pacte sur la 

migration et l'asile) et équilibre entre efficacité, protection et légitimité politique. 

 

Encadré Données clés et sources : Carte des principales routes migratoires vers l'Union 

européenne ; graphique de l'évolution des demandes d'asile par nationalité (source : Eurostat, 

dataset [migr_asyappctza], extraite le 30 mars 2025). 

 

CHAPITRE SIX : Montée des populismes et challenge démocratique 

 

Question centrale : Quels facteurs structurels alimentent la contestation des élites européennes 

et la remise en cause de l'État de droit ? 

 

Sources prioritaires : Enquêtes Eurobaromètre sur la confiance institutionnelle ; études 

comparatives des partis anti-système (Mudde, Rovira Kaltwasser) ; rapports de l'Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe sur les élections et l'État de droit. 

 

Indicateurs quantitatifs : Scores électoraux des mouvements populistes aux élections nationales 

et européennes ; indices de polarisation politique ; taux d'abstention régionale et clivages 

générationnels. 

 

Biais à anticiper : Assimiler toute critique institutionnelle à un rejet de la démocratie ou à un 

phénomène purement économique ; inversement, minimiser les risques réels pour les valeurs 

fondamentales de l'Union. 

 

Structure argumentative : Genèse des mobilisations populistes (crise de représentation, effets 

distributifs de la mondialisation, questions identitaires) ; articulation avec les fractures 

territoriales et socio-économiques ; mécanismes de défense de l'État de droit (article 7 du traité 

sur l'Union européenne, conditionnalité budgétaire) ; renouvellement du dialogue civique et 

participation citoyenne transnationale. 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau des résultats électoraux des partis classés comme 

populistes (2014-2024) ; graphique de l'évolution de la confiance dans les institutions 

européennes par catégorie socio-professionnelle (source : Eurobaromètre standard 100, 

automne 2023). 

 

CHAPITRE SEPT : Sécurité, voisinage et politique étrangère commune 

 

Question centrale : Comment la guerre en Ukraine a-t-elle transformé la doctrine stratégique 

européenne et les relations avec l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord ? 



 

Sources prioritaires : Boussole stratégique de l'Union européenne (2022) ; documents de la 

Coopération structurée permanente (PESCO) ; analyses de l'Institut international de recherche 

sur la paix de Stockholm (SIPRI) ; stratégies nationales de sécurité des États membres. 

 

Indicateurs quantitatifs : Budgets de défense nationaux en pourcentage du produit intérieur brut 

; parts des importations énergétiques russes avant et après 2022 ; volumes d'aide militaire et 

financière à l'Ukraine. 

 

Biais à anticiper : Considérer l'autonomie stratégique comme une rupture totale avec l'Alliance 

atlantique ; inversement, sous-estimer les dynamiques d'émancipation capacitaire européenne. 

 

Structure argumentative : Limites historiques de la Politique étrangère et de sécurité commune 

(unanimité, moyens limités) ; choc géopolitique de 2022 et accélération de l'intégration 

capacitaire ; articulation avec l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord et partenariats 

globaux ; défis de la cohérence entre politique commerciale, énergétique et de sécurité. 

 

Encadré Données clés et sources : Graphique de l'évolution des dépenses de défense dans 

l'Union européenne (2010-2024) ; carte des dépendances énergétiques avant la guerre en 

Ukraine (source : Agence internationale de l'énergie, base de données 2023). 

 

CHAPITRE HUIT : Transition écologique et numérique 

 

Question centrale : Comment l'Union peut-elle financer sa double transition tout en préservant 

la cohésion sociale et industrielle ? 

 

Sources prioritaires : Pacte vert pour l'Europe et législations climatiques (Fit for 55) ; règlements 

sur l'intelligence artificielle et les services numériques ; rapports de la Cour des comptes 

européenne sur l'exécution budgétaire verte. 

 

Indicateurs quantitatifs : Investissements verts annuels publics et privés ; taux de pénétration du 

haut débit et de la 5G ; émissions de gaz à effet de serre par secteur économique. 

 

Biais à anticiper : Opposer impératifs environnementaux et compétitivité économique sans 

reconnaître les synergies industrielles (éco-innovation, emplois verts) ; négliger les risques de 

fracture numérique et territoriale. 

 

Structure argumentative : Cibles climatiques 2030 et neutralité carbone 2050 ; mécanismes de 

financement croisés (budget de l'Union, NextGenerationEU, investissements privés) ; 

souveraineté technologique et régulation des plateformes ; protection des populations 

vulnérables et justice transitionnelle. 

 

Encadré Données clés et sources : Graphique de la trajectoire de réduction des émissions par 

secteur (source : Agence européenne pour l'environnement, rapport 2024) ; tableau des 



investissements du plan NextGenerationEU par État membre et par pilier (source : Commission 

européenne, tableau de bord de la reprise, mars 2025). 

 

TROISIEME PARTIE : SCENARIOS FUTURS ET ANALYSE COMPAREE 

 

Cadre théorique de la partie : Résilience institutionnelle et planification scénaristique. Cette 

partie mobilise les travaux sur la résilience des systèmes complexes (Folke, Walker) et les 

méthodes de prospective stratégique (Godet, Schoemaker) pour construire et tester des 

trajectoires institutionnelles plausibles. 

 

CHAPITRE NEUF : Modèles d'intégration future 

 

Question centrale : Quelles architectures institutionnelles maximisent l'efficacité tout en 

préservant la légitimité démocratique ? 

 

Sources prioritaires : Traités sur l'Union européenne et sur le fonctionnement de l'Union 

européenne ; travaux de la Convention sur l'avenir de l'Europe (2002-2003) ; études 

comparatives de fédéralisme (Riker, Elazar). 

 

Indicateurs quantitatifs : Seuils de majorité qualifiée au Conseil ; répartition des compétences 

exclusives, partagées et de soutien ; indices d'harmonisation fiscale et sociale. 

 

Biais à anticiper : Présenter la fédéralisation comme une solution unique ou inversement 

comme une utopie inaccessible ; négliger les préférences hétérogènes des opinions publiques 

nationales. 

 

Structure argumentative : Scénarios institutionnels (fédération, confédération renforcée, Europe 

à la carte, retour au marché commun) ; conditions politiques d'adoption (révision traitée, 

référendums, rôle des parlements nationaux) ; risques de fragmentation et indicateurs de 

viabilité à moyen terme. 

 

Analyse de sensibilité : Test de robustesse des scénarios face à des chocs exogènes (crise 

énergétique majeure, récession globale, tensions géopolitiques accrues). 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau comparatif des modèles d'intégration selon les 

critères de décision, de financement et de contrôle démocratique ; graphique des préférences 

citoyennes par pays sur l'approfondissement de l'intégration (source : Eurobaromètre spécial 

536, 2024). 

 

CHAPITRE DIX : Scénarios de fragmentation ou de retrait partiel 

 

Question centrale : Sous quelles conditions structurelles le processus de désintégration 

pourrait-il devenir juridiquement et politiquement viable ? 

 



Sources prioritaires : Article 50 du traité sur l'Union européenne ; analyse comparative du Brexit 

(accords de retrait, protocole nord-irlandais) ; travaux sur les clauses de sortie dans les 

organisations internationales. 

 

Indicateurs quantitatifs : Coût économique estimé d'un retrait (études de la London School of 

Economics, Bertelsmann Stiftung) ; interdépendance commerciale intra-Union ; exposition aux 

marchés financiers internationaux. 

 

Biais à anticiper : Surestimer la facilité procédurale du retrait ou sous-estimer les coûts 

systémiques d'une sortie ; négliger les effets de contagion politique et les dynamiques de 

réintégration potentielle. 

 

Structure argumentative : Indicateurs de fragilité institutionnelle et sociale ; mécaniques 

juridiques de désengagement (négociation, période de transition, accords futurs) ; précédents 

comparatifs (Groenland 1985, Brexit 2020) ; freins structurels à la fragmentation (marché 

unique, espace Schengen, interdépendances réglementaires). 

 

Analyse contrefactuelle : Exploration des trajectoires alternatives si le Royaume-Uni était resté 

dans l'Union ou si d'autres États avaient activé l'article 50. 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau des flux commerciaux Royaume-Uni-Union 

européenne avant et après le Brexit (source : Office for National Statistics UK et Eurostat, 2024) 

; graphique des variations de l'indice de confiance des investisseurs suite à l'activation de 

l'article 50. 

 

CHAPITRE ONZE : Leçons de l'histoire 

 

Question centrale : En quoi les effondrements historiques offrent-ils des enseignements 

pertinents ou des limites analytiques pour l'Union européenne ? 

 

Sources prioritaires : Archives soviétiques et études sur la dislocation de l'Union des 

républiques socialistes soviétiques ; travaux sur la fragmentation yougoslave ; recherches sur 

les transitions post-impériales britanniques et françaises. 

 

Indicateurs quantitatifs : Taux de croissance économique pré-crise ; niveau de centralisation 

administrative ; intensité des conflits identitaires et ethniques. 

 

Biais à anticiper : Appliquer des grilles de lecture impérialistes ou totalitaires à une organisation 

volontaire et démocratique ; négliger les spécificités du modèle européen (consentement des 

États, ancrage démocratique, intégration par le droit). 

 

Structure argumentative : Comparaisons structurelles (mécanismes de décision, légitimité, 

gestion de la diversité) ; divergences fondamentales (nature volontaire de l'adhésion, 

réversibilité théorique, rôle du droit) ; enseignements sur la légitimité, la gestion des crises et 



l'adaptabilité institutionnelle ; spécificité du modèle européen comme organisation d'intégration 

pacifique. 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau comparatif des caractéristiques institutionnelles de 

l'Union européenne, de l'Union soviétique et de la Yougoslavie ; graphique de l'évolution de la 

légitimité perçue dans les organisations régionales (source : World Values Survey, vague 2017-

2022). 

 

CHAPITRE DOUZE : Résilience institutionnelle 

 

Question centrale : Par quels mécanismes l'Union a-t-elle démontré sa capacité d'adaptation 

face aux chocs systémiques ? 

 

Sources prioritaires : Rapports de la Commission européenne sur la gestion de crise (Covid-19, 

guerre en Ukraine) ; travaux académiques sur la résilience organisationnelle (Boin, 't Hart) ; 

évaluations du Mécanisme de protection civile de l'Union. 

 

Indicateurs quantitatifs : Délais de réaction aux crises (de la détection à l'adoption de mesures) ; 

volumes de fonds de relance mobilisés ; taux de coopération transfrontalière dans les exercices 

de gestion de crise. 

 

Biais à anticiper : Confondre réaction d'urgence avec transformation structurelle durable ; 

surestimer la cohérence des réponses européennes en négligeant les tensions 

interinstitutionnelles. 

 

Structure argumentative : Définition opérationnelle de la résilience institutionnelle dans le 

contexte européen ; précédents d'adaptation (crise de l'euro, pandémie, guerre) ; rôle des 

réseaux transnationaux d'experts, de la société civile et des autorités nationales ; indicateurs 

prospectifs de résilience (diversité des réponses, capacité d'apprentissage, flexibilité 

normative). 

 

Encadré Données clés et sources : Chronologie des réponses européennes à la crise sanitaire 

(2020-2022) ; graphique de l'exécution budgétaire des instruments de crise (source : Cour des 

comptes européenne, rapport spécial 2023). 

 

QUATRIEME PARTIE : CONSEQUENCES MONDIALES ET RECOMMANDATIONS 

POLITIQUES 

 

Cadre théorique de la partie : Théorie des régimes internationaux et gouvernance mondiale. 

Cette partie s'appuie sur les approches de la gouvernance globale (Keohane, Nye) et de l'ordre 

international libéral (Ikenberry) pour analyser l'impact des trajectoires européennes sur le 

système mondial. 

 

CHAPITRE TREIZE : Répercussions sur le système international 



 

Question centrale : Comment une mutation majeure de l'Union européenne reconfigurerait-elle 

l'architecture économique et sécuritaire mondiale ? 

 

Sources prioritaires : Rapports du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale sur 

les perspectives régionales ; analyses du Conseil de sécurité des Nations unies ; travaux sur le 

multilatéralisme et la gouvernance des biens publics mondiaux. 

 

Indicateurs quantitatifs : Part de l'Union européenne dans le commerce mondial de biens et 

services ; contributions au budget ordinaire des Nations unies et aux opérations de maintien de 

la paix ; volumes d'investissements directs étrangers transatlantiques. 

 

Biais à anticiper : Considérer l'affaiblissement européen comme un gain automatique pour 

d'autres puissances sans mesurer les effets de contagion systémique ; négliger les 

interdépendances économiques et sécuritaires globales. 

 

Structure argumentative : Chocs macroéconomiques et répercussions sur les chaînes de valeur 

mondiales ; reconfigurations sécuritaires en Europe et dans le voisinage élargi ; impact sur la 

légitimité et l'efficacité des organisations multilatérales ; enseignements pour d'autres projets 

d'intégration régionale (Union africaine, Association des nations de l'Asie du Sud-Est, 

Mercosur). 

 

Encadré Données clés et sources : Graphique de la part de l'Union européenne dans les 

exportations mondiales (1990-2024) ; tableau des contributions financières aux agences 

onusiennes par région (source : Nations unies, rapports financiers 2023). 

 

CHAPITRE QUATORZE : Balance des puissances mondiale 

 

Question centrale : Comment les grands pôles stratégiques ajustent-ils leurs doctrines face à 

l'évolution du projet européen ? 

 

Sources prioritaires : Stratégies nationales de sécurité des États-Unis, de la Chine et de la 

Russie ; documents de partenariat de l'Union avec l'Afrique, le Moyen-Orient et l'Amérique 

latine ; analyses des think tanks spécialisés (Carnegie, Chatham House, Institut français des 

relations internationales). 

 

Indicateurs quantitatifs : Flux commerciaux bilatéraux Union européenne - États-Unis - Chine ; 

accords de libre-échange en vigueur et en négociation ; investissements stratégiques étrangers 

dans les secteurs critiques (numérique, énergie, défense). 

 

Biais à anticiper : Représenter les relations internationales comme un jeu à somme nulle sans 

reconnaître l'interdépendance structurelle ; négliger les dynamiques internes des partenaires 

(politiques domestiques, contraintes économiques). 

 



Structure argumentative : Dynamiques transatlantiques (coopération, compétition, coordination) 

; compétition sino-européenne et interdépendance économique ; voisinage oriental et 

méridional comme espaces de projection d'influence ; émergence de nouvelles alliances Sud-

Sud et rôle de l'Union comme partenaire normatif. 

 

Encadré Données clés et sources : Carte des accords commerciaux de l'Union européenne 

avec les partenaires stratégiques ; graphique de l'évolution des investissements chinois dans 

l'Union européenne par secteur (source : Base de données du Groupe de recherche sur les 

investissements chinois en Europe, 2024). 

 

CHAPITRE QUINZE : Recommandations politiques 

 

Question centrale : Quelles réformes concrètes peuvent renforcer la cohésion, la légitimité et la 

capacité d'action de l'Union ? 

 

Sources prioritaires : Propositions législatives de la Commission européenne ; avis du Comité 

économique et social européen et du Comité des régions ; contributions des réseaux citoyens 

européens (Conference on the Future of Europe, mouvements pro-européens). 

 

Indicateurs quantitatifs : Délais moyens d'adoption législative ; taux de satisfaction des citoyens 

vis-à-vis du fonctionnement de l'Union ; efficacité des instruments de cohésion économique et 

territoriale. 

 

Biais à anticiper : Présenter des réformes idéales sans tenir compte des contraintes 

constitutionnelles, budgétaires et politiques nationales ; négliger la nécessité d'une adhésion 

citoyenne pour la légitimité des réformes. 

 

Structure argumentative : Priorités institutionnelles (simplification décisionnelle, renforcement du 

rôle du Parlement, clarification des compétences) ; gouvernance économique équilibrée 

(discipline budgétaire, investissements stratégiques, convergence sociale) ; politique migratoire 

coordonnée (solidarité, contrôle, intégration) ; construction narrative commune (éducation 

européenne, médias transnationaux, participation civique). 

 

Encadré Données clés et sources : Tableau synthétique des réformes proposées avec 

calendrier indicatif, acteurs responsables et indicateurs de succès ; graphique des priorités 

citoyennes identifiées lors de la Conférence sur l'avenir de l'Europe (source : Plateforme 

numérique de la Conférence, rapport final 2022). 

 

CONCLUSION GENERALE 

 

Synthèse des conclusions principales 

- L'Union européenne dispose d'une capacité d'adaptation démontrée, mais celle-ci n'est ni 

automatique ni infinie. 



- Les scénarios de fragmentation sont juridiquement possibles mais politiquement coûteux, 

tandis que les scénarios d'approfondissement exigent un consensus politique fragile. 

- La légitimité démocratique, la solidarité effective et la capacité d'action stratégique constituent 

les trois piliers indissociables de la résilience européenne. 

 

Entre effondrement et transformation : lecture des dynamiques de continuité européenne 

- Rejet du déterminisme historique : l'avenir de l'Union dépend des choix collectifs, des 

compromis institutionnels et de l'engagement citoyen. 

- Reconnaissance des tensions structurelles : équilibre délicat entre diversité nationale et unité 

d'action, entre souveraineté partagée et responsabilité démocratique. 

 

Limites de la prospective et éthique de la recherche sur les affaires européennes 

- Distinction claire entre faits vérifiés, tendances probables et hypothèses structurées. 

- Responsabilité intellectuelle : éviter l'instrumentalisation politique des scénarios, privilégier la 

transparence méthodologique et la reproductibilité des analyses. 

 

Perspectives de recherche future 

- Approfondissement des travaux sur la légitimité démocratique transnationale et les 

mécanismes de participation citoyenne européenne. 

- Développement d'indicateurs composites de résilience institutionnelle applicables à d'autres 

organisations régionales. 

- Exploration des interfaces entre droit européen, intelligence artificielle et gouvernance des 

données à l'ère numérique. 

 

ANNEXES 

 

Annexe A : Chronologie des traités, élargissements et crises majeures (1951 à 2025) 

- Tableau chronologique détaillé avec dates, événements clés et références documentaires. 

 

Annexe B : Indicateurs économiques et sociaux comparés des États membres 

- Données Eurostat sélectionnées (produit intérieur brut par habitant, dette publique, chômage, 

confiance institutionnelle) avec sources et dates d'extraction. 

 

Annexe C : Extraits des enquêtes Eurobaromètre et tendances de l'opinion publique (2010 à 

2025) 

- Synthèse thématique des évolutions de l'opinion sur l'intégration européenne, la gestion des 

crises et les priorités politiques. 

 

Annexe D : Glossaire des termes et concepts fondateurs de l'étude 

- Définitions opérationnelles des concepts clés (intégration, subsidiarité, résilience, etc.) avec 

références bibliographiques. 

 

Annexe E : Répertoires des institutions européennes de référence et portails de données 

ouvertes 



- Liste commentée des sources institutionnelles (Commission, Parlement, Conseil, Cour de 

justice, Banques centrales) et des bases de données accessibles au public. 
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INDEX THEMATIQUES ET TERMINOLOGIQUES 

 

Index des personnalités et acteurs clés 

- Schuman, Robert ; Monnet, Jean ; Delors, Jacques ; von der Leyen, Ursula ; etc. 

 

Index géographique et des entités territoriales 

- États membres de l'Union européenne ; pays candidats ; voisinage élargi ; régions 
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Index analytique des concepts et thématiques 

- Intégration européenne ; subsidiarité ; résilience institutionnelle ; légitimité démocratique ; etc. 

 

Index des tableaux, graphiques et données chiffrées 

- Liste des encadrés Données clés et sources par chapitre avec références précises. 

 

NOTES METHODOLOGIQUES POUR L'AUTEUR 

 

Système de citation et de référence 

- Adoption du format Chicago Notes and Bibliography pour les références, avec notes de bas de 

page numérotées et bibliographie thématique finale. 

- Exemple de note : Pierre Favre, L'Union européenne : une fédération d'États-nations ? (Paris : 

Presses de Sciences Po, 2019), 45-67. 

- Exemple de référence bibliographique : Moravcsik, Andrew. The Choice for Europe: Social 

Purpose and State Power from Messina to Maastricht. Ithaca: Cornell University Press, 1998. 

 

Transparence des données et reproductibilité 

- Pour chaque indicateur quantitatif mobilisé, mentionner la source exacte, le nom du dataset, la 

version et la date d'extraction. 

- Exemple : Eurostat, dataset [nama_10_gdp], version du 15 mars 2025, extraite le 20 mars 

2025. 

- Prévoir un dépôt numérique annexe (Zenodo, OSF) contenant les jeux de données brutes et 

les scripts d'analyse lorsque cela est possible. 

 

Éthique de la recherche 

- Si l'ouvrage inclut des entretiens, des enquêtes ou des données personnelles, inclure une 

déclaration d'éthique de la recherche conforme aux standards européens (règlement général 

sur la protection des données, consentement éclairé, anonymisation). 



- Exemple de formulation : Cet ouvrage respecte les principes éthiques de la recherche en 

sciences sociales. Les données personnelles ont été anonymisées et les entretiens réalisés 

avec le consentement éclairé des participants. 

 

Neutralité méthodologique et distinction des registres d'analyse 

- Distinguer clairement, dans le corps du texte et en note, les faits vérifiés (avec sources), les 

interprétations analytiques (avec argumentation) et les hypothèses prospectives (avec mise en 

garde sur leur caractère spéculatif). 

- Éviter les formulations déterministes ou prophétiques ; privilégier les conditionnels et les 

scénarios pluriels. 

 

Relecture et validation par les pairs 

- Soumettre chaque chapitre à une relecture par un spécialiste du domaine concerné 

(économie, droit, relations internationales, histoire) avant l'assemblage final. 

- Prévoir une relecture linguistique par un locuteur natif francophone pour garantir la qualité 

académique du texte. 

 

PREPARATION POUR LA SOUMISSION AUX EDITEURS 

 

Résumé analytique et mots-clés 

- Rédiger un résumé de 250 à 300 mots présentant l'objet, la méthode, les résultats principaux 

et la contribution scientifique de l'ouvrage. 

- Sélectionner 5 à 7 mots-clés en français et leur équivalent en anglais pour l'indexation. 

 

Note d'intention éditoriale 

- Préparer une note de 3 à 4 pages précisant : l'originalité du projet par rapport à la littérature 

existante, le public cible (chercheurs, décideurs, grand public averti), la structure détaillée, le 

calendrier de rédaction et les compétences de l'auteur. 

 

Échantillon de chapitres pour évaluation 

- Soumettre deux chapitres représentatifs (par exemple, le chapitre 4 sur la zone euro et le 

chapitre 9 sur les scénarios d'intégration) accompagnés du plan détaillé complet pour 

évaluation par le comité de lecture de l'éditeur. 

 

Calendrier de production révisé avec marges de sécurité 

- Mois 1-2 : Revue bibliographique exhaustive, collecte des données, validation de la 

problématique, rédaction de l'introduction. 

- Mois 3-4 : Rédaction des chapitres 1 à 3, vérification des sources primaires, intégration des 

tableaux chronologiques. 

- Mois 5-6 : Rédaction des chapitres 4 à 8, collecte des données macroéconomiques et 

sécuritaires, première relecture par un pair. 

- Mois 7-8 : Rédaction des chapitres 9 à 12, modélisation des scénarios, analyse de sensibilité, 

validation des méthodes prospectives. 



- Mois 9-10 : Rédaction des chapitres 13 à 15, synthèse des recommandations, finalisation de 

la conclusion. 

- Mois 11-12 : Relecture intégrale, vérification des citations et de la bibliographie, harmonisation 

stylistique. 

- Mois 13-15 : Intégration des retours du comité de lecture interne, ajustements 

méthodologiques, préparation des fichiers pour soumission. 

- Mois 16-18 : Soumission à l'éditeur, attente de l'évaluation par les pairs, révision finale et 

préparation pour publication. 

 

Engagement de l'auteur 

- Je m'engage à respecter les normes académiques francophones en matière de citation, de 

transparence des données et d'éthique de la recherche. 

- Je m'engage à soumettre le manuscrit à une relecture par des pairs indépendants avant toute 

soumission éditoriale. 

- Je m'engage à maintenir une neutralité méthodologique stricte, en distinguant clairement les 

faits, les interprétations et les hypothèses prospectives. 

 

Fait à [Ville], le [Date] 

 

Dr. Mohamed Kamal Arafa Elrakhawi 

Signature 


